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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Sante publique
Question écrite n° 10323

Texte de la question

M Michel Pelchat demande a M le ministre de la solidarite, de la sante et de la protection sociale, porte-parole
du Gouvernement, de bien vouloir l'informer des actions qu'il compte mener afin d'edifier une veritable Europe
de la sante.

Texte de la réponse

Reponse. - Les acquis de l'Europe de la sante, resultats des actions communautaires prises dans le cadre du
marche interieur, sont tangibles sur trois plans : 1o l'ouverture de l'Europe aux professions de la sante, grace a
la reconnaissance mutuelle des diplomes et au droit a la libre circulation ; 2o l'organisation d'un marche
europeen des biens et des services medicaux par l'instauration des regles communes d'enregistrement des
medicaments et d'homologation des materiels ; 3o la creation des regles communes garantissant la prise en
charge au titre de l'assurance maladie de toutes personnes se deplacant dans la communaute soit a titre
temporaire (tourisme), soit a titre permanent (exercices professionnels). Sur ces trois plans, les directives
edictees par les instances communautaires ont necessite des ajustements de textes reglementaires auxquels a
procede le ministere de la solidarite, de la sante et de la protection sociale en vue de faciliter leur application. En
revanche, dans la perspective du marche unique, deux domaines precis restent a developper : l'Europe de la
prevention, qui emerge aujourd'hui, et l'Europe des moyens sanitaires, qui reste a construire. Bien que le Traite
de Rome tel que modifie par l'Acte unique ne prevoie pas de competences communautaires specifiques dans le
domaine sanitaire, des impulsions politiques donnees au plus haut niveau (Conseil europeen) ont permis d'initier
une Europe de la prevention. Sur ce plan, le conseil des ministres de la sante que j'ai preside le 13 novembre
1989 marque la naissance d'une Europe de la sante publique. Ce conseil a adopte plusieurs directives en
matiere de lutte contre le tabagisme (etiquetage de produits, limitation de la teneur en goudron des cigarettes),
et initie un second plan de lutte contre les cancers qui couvrira la periode 1990-1994. Il a, en outre, renforce la
cooperation en matiere de lutte contre le sida en decidant la mise en oeuvre d'un plan d'actions coordonnees de
recherche et de prevention. Il a enfin, dans le cadre du projet global de lutte contre la drogue, lance a l'initiative
du President de la Republique, decide de mener au niveau communautaire des actions experimentales de
prevention des toxicomanies. Les problemes d'economie de la sante induits par les evolutions des
demographies professionnelles (offres/demandes de soins ; cout/efficacite, qualite des soins) appellent
egalement une intervention conjointe des douze Etats membres. Il ne s'agit pas de reproduire au niveau
communautaire les instruments de planification qui peuvent exister au niveau national, mais de constituer un
observatoire des besoins et des moyens qui permette de connaitre les secteurs des regions ou des efforts
particuliers doivent etre entrepris pour offrir a la population un service sanitaire complet et de bonne qualite. Sur
ce plan, j'ai pris l'initiative d'organiser pour la premiere fois une reunion de concertation entre les douze Etats de
l'Europe sur la question essentielle de l'evolution demographique des professions de sante en Europe. Cette
manifestation a permis de faire un constat de la situation des differentes professions en Europe et de degager
des lignes de convergence sur la necessaire revalorisation de la profession infirmiere et la maitrise de la
demographie medicale. Le conseil du 13 novembre a decide de promouvoir cette concertation de facon
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institutionnelle et reguliere. Cette decision concretise l'idee d'unir les efforts de tous les pays europeens, de
jouer la carte de la complementarite et d'eviter au maximum le gaspillage des ressources.
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